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« Pour attirer l'attention de vos lecteurs, insérez ici 

une phrase ou une citation intéressante tirée de 

l'article.  » 

 

Le Mot Du Maire  
 

En cette p®riode dõincertitudes institutionnelles, et alors que les col¯res 
grondent, il est essentiel de rappeler que les communes sont et restent 
des pôles de stabilité rassurants, au service des citoyens.  

Au quotidien, elles assurent le fonctionnement des services publics de 
proximité et répondent aux besoins concrets des habitants par des      
actions pragmatiques. 

La tentation, toujours ¨ lõïuvre, de r®duire leurs moyens et leur libert® 
dõaction pourrait se r®v®ler dangereuse. Affaiblir les communes, les     
entraver, cela reviendrait à prendre le risque de déstabiliser ce socle   
local au moment où il est, encore un fois, si pertinent pour contribuer à 
amortir les difficult®s et ¨ sõadapter collectivement aux ®volutions.  

La vigilance est donc de mise quant ¨ lõ®volution des d®cisions              
nationales concernant les collectivités locales, quand bien même, 
comme vous le savez, les finances de la commune de Durfort-Lacapelette 
sont solides et la motivation de vos élus est intacte. Nous sommes armés 
pour résister aux turbulences.  

Sur cette note rassurante, je vous souhaite de passer des fêtes de fin 
dõann®e ressour­antes.  
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Comm®moration de lðarmistice de 1918 

« En ce 11 novembre 2024, réunis au pied du monument aux morts, élus, 
anciens combattants de toutes les générations du feu, enfants des écoles, 
nous ne sommes pas seulement la garde des morts, nous sommes dõabord 
les sentinelles des vivants. » 

                                                                                               Monsieur Sébastien Lecornu, ministre des Armées  
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Ach¯vement des travaux dõam®nagement du secr®tariat de mairie. 
Le 04 novembre, lõentreprise Créations Menuiseries Bois 82 est                
intervenue pour lõimplantation dõun ch©ssis et dõune porte vitr®e ®quip®e 
dõune b®quille ®lectronique dans lõaccueil du secr®tariat de mairie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
MONTANT HT des travaux : 5137.76Ɖ 
SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL : 1541.33Ɖ 
SUBVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DES          
CONFLUENCES : 1796.43 Ɖ 
AUTOFINANCEMENT : 1800.00Ɖ 

ENTREPRISE: CMB82 

TRAVAUX SECRETARIAT DE MAIRIE  
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Laetitia DARRES a rejoint le secrétariat de     
mairie depuis le 1er septembre. 
Sa formation de secrétaire de mairie                
remplaçante au sein du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Tarn et            
Garonne, lui permet de maîtriser les divers       
sujets à aborder dans nos communes. 
Laetitia est pr®sente aux horaires dõouverture au 
public pour vous  accueillir. 

Thierry DEMOUGEOT a rejoint le service 
technique de la collectivité  depuis le 
1er mars 2024 et a définitivement muté au 
sein de notre équipe  le 1er juillet 2024. 
Il sõoccupe principalement de lõentretien de 
la salle polyvalente, du village, des             
cimetières, du stade, des espaces verts mais 
met également son expérience au profit de 
petits travaux divers sur les bâtiments 
communaux. 
  
NB : Pour rappel notre commune sõ®tend sur 
3583ha, 54km de routes goudronnées la          
traversent (hors départementales), le               

patrimoine communal est composé notamment de 5 cimetières/églises, une 
lagune, divers bâtiments communaux et équipements publics, qui               
n®cessitent lõintervention courante de nos agents techniques. 

Bienvenue  
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Travaux  sur le chemin de la Lagune  

Des travaux ont ®t® engag®s le 04 novembre par lõentreprise LAFFONT 
concernant lõam®nagement du chemin dõacc¯s ¨ la Lagune. 
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HISTORIQUE: 

Lõassainissement collectif de Durfort-Lacapalette a été mis en place 
sur le village en 1989. Un lagunage de 906 m2 dõune capacit® de 80          
équivalents habitants (selon les normes actuelles) a été réalisé pour le          
traitement des eaux usées. 

En 2013, la collectivit® a proc®d® ¨ lõextension de lõinstallation en  
mettant en place un second bassin de 750 m2 étanchéifié par une            
géo membrane. Cette installation a une capacité de 140 équivalents        
habitants. En outre, la réalisation de ce second bassin a permis à la        
collectivit® de curer le premier bassin, ce qui nõ®tait pas  possible  aupara-
vant. 

TRAVAUX DõACCES: 

Jusquõ¨ pr®sent et depuis lõorigine, lõacc¯s ¨ la lagune pour les        
nécessités de son entretien et la réalisation des prélèvements périodiques 
se faisait par une servitude de passage pentue et difficilement praticable, 
notamment en période pluvieuse.  

Afin de rem®dier ¨ ces inconv®nients, la commune a fait lõacquisition 
en deux ®tapes des terrains n®cessaires ¨ la r®alisation dõun chemin     
dõacc¯s ( qui se superpose ¨ la servitude de canalisation et de regard     
existante).   

REALISATION ET COUT DõOPERATION 

Vue lõurgence de la situation, la municipalit® d®sirait r®aliser cette 

opération sur le dernier trimestre 2024  

MONTANT DES TRAVAUX : 
47 230.00Ɖ HT 

SUBVENTION COMMUNAUTE 
DE COMMUNES TERRES DES                 
CONFLUENCES : 23 600.00Ɖ 

AUTOFINANCEMENT : 
23 630.00Ɖ 

Entreprise  : LAFFONT 
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 OPERATION PROGRAMME DðAMELIORATION DE 
LðHABITAT INTERCOMMUNALE  

LõOPAH, tr¯s attendue sur notre territoire intercommunal, est              
désormais en place depuis le 1er août 2024 . 
Son suivi et son animation sont assur®s par lõop®rateur URBANIS, avec 
un objectif ambitieux de rénover 246 logements sur un période de trois 
ans . 
Pour atteindre cet objectif, lõaccompagnement humain est essentiel. 
Gr©ce ¨ lõimplication de la Communaut® de Communes, dõURBANIS, du 
D®partement et de la DDT, ainsi quõau soutien de lõADIL, de la CAF, de 
Midi Habitat et des ®lus, nous serons en mesure dõaccompagner             
efficacement nos administrés à chaque étape de cette démarche, du    
d®but jusquõ¨ son aboutissement. 
La commune de DURFORT-LACAPELETTE a décidé de venir abonder les 
aides financi¯res mises en place dans le cadre de lõOPAH. 
Elle souhaite ainsi participer au financement des travaux réalisés par les 
propri®taires occupants r®pondant aux conditions de lõANAH.  
Ce financement viendra en compl®ment des subventions de lõANAH et 
de la communauté de communes. 
Il concerne les : 
-Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé 
-Travaux de rénovation énergétique 
-Travaux dõadaptation ¨ la perte dõautonomie ou au handicap 
  
                     Pour vous renseigner et prendre rendez -vous : 
Permanence tenue 3 mardis par mois en moyenne à la Communauté de 

communes 
Guilhem CLERGUE - Aléna LABBACI 

 06 68 32 57 30 
      guilhem.clergue@urbanis.fr 

     alena.labbaci@urbanis.fr 

  

mailto:guilhem.clergue@urbanis.fr
mailto:anna.bejanin@urbanis.fr
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Concessions Funéraires  
Comme nous avons tous pu le constater, quelques concessions           
fun®raires se trouvent manifestement en ®tat dõabandon depuis des 
décennies dans nos  cimetières communaux. 

La Mairie, conformément au code général des collectivités                 
territoriales, se doit dõengager une proc®dure de reprise des            
concessions ¨ lõ®tat dõabandon. 

Lõ®tat dõabandon est pr®sum® lorsqu'il y a un d®faut dõentretien ( loi 
3DS 21 février 2022). 

Ainsi, en amont de cette procédure, une plaquette informative a été 
apposé sur chacune des concessions concernées. 

 Cette dernière invite les familles, les ayants-droit ou successeurs à se 
faire connaître auprès du secrétariat de Mairie afin de faire le point 
sur la suite à donner. De plus amples explications au sujet de cette     
démarche vous seront alors fournies. 

De plus, des retours ou des renseignements de votre part, au sujet de 
concessions dont les familles ne résident plus sur la commune depuis 
longtemps, seront précieux et utiles afin de retrouver ces dernières et 
de les aviser de cette procédure . 

* La notion dõ®tat dõabandon* 

En lõ®tat actuel du droit, la notion dõabandon dõune concession           
fun®raire r®sulte du d®faut dõentretien et nõimplique pas                     
n®cessairement lõ®tat de ruine de la s®pulture. 

 Cet état se caractérise néanmoins par des signes extérieurs nuisibles 
au bon ordre et à la décence du cimetière.  
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CONSOLIDATION DU MUR DU            

CIMETIERE DE ST HUBERT  

Il est nécessaire de faire consolider le mur intérieur du cimetière de St 
Hubert par des poteaux de soutien. 
MONTANT DES TRAVAUX : 34 052.71Ɖ HT 
SUBVENTION DEMANDEE AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE             
COMMUNES TERRES DES CONFLUENCES : 10 114.24Ɖ 
AUTOFINANCEMENT : 23 938.47Ɖ 

ENTREPRISE: CMPGB 


